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LA DONATION,  COMMENT FAIRE ? 
 
            Vous n’avez pas d’héritiers légaux ou vous avez leur consentement, vous pouvez  
donner de votre vivant, immédiatement et irrévocablement un bien.  

Vous devez obligatoirement passer par votre notaire. 
 

La donation peut être en pleine propriété, en nue propriété ou en indivision ou multipropriétés. 
Le choix vous appartient mais si vous avez des héritiers directs, une partie de vos biens 
(appelée réserve) est fixée par la loi pour protéger vos héritiers réservataires. 
 
Toute donation à une fondation reconnue d’utilité publique est exonérée en totalité des droits 
de mutation. 
 
 

 

 
Pour tous renseignements complémentaires s’adresser à : 

La Mutuelle de l’Orphelinat de Chemins de Fer Français  
139, rue du Faubourg Saint-Denis 75010 PARIS Tel : 01.40.35.96.16  

            
 
             

                          
 

 
 

Grâce à vous, c’est 250 enfants qui savent qu’un autre papa ou une autre  
maman pensent à eux! Faites partager cet engagement autour de vous, à votre 
famille et vos amis. Plus nous serons nombreux, plus nous serons forts pour 

soutenir nos orphelins moralement et financièrement. 
 

Merci, du fond du cœur, pour votre geste de solidarité.  
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